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P R É S E N T A T I O N
Le cadre normatif du secteur de l’environnement est aujourd’hui complexe et 
pléthorique, et les collectivités publiques comme les entreprises se trouvent 
confrontées à une réglementation contraignante pour gérer leurs milieux, 
leurs ressources, les risques inhérents à leur activité, prévenir ou réparer 
les dommages causés par les pollutions, ou encore adopter une stratégie 
territoriale de développement durable, dans un contexte de transition 
écologique.

En pleine expansion, ce secteur a refondé le marché de l’emploi générant de 
nombreux débouchés et de nouveaux métiers dans le secteur public et privé.

Ce Master est conçu comme une formation juridique globale (M1) mais aussi 
transversale et pluridisciplinaire : droit - gestion - science politique - économie 
prenant en compte les besoins actuels du marché de l’emploi. 

I N F O R M A T I O N S 
E T  C O N T A C T S

Site de la Faculté
https://droit.edu.umontpellier.fr

• Responsable pédagogique 

Madame RIBOT
catherine.ribot@umontpellier.fr 

• Secrétariat

Madame KOUMICHE
zohra.koumiche@umontpellier.fr

E N S E I G N E M E N T S 
Pour chaque grand secteur du droit de l’environnement - biodiversité - eau - 
pollutions nuisances, déchets, énergies renouvelables... les enseignements sont 
systématiquement associés à des interventions de professionnels : avocats 
(contentieux de l’environnement et de l’urbanisme) responsables environnement 
de collectivités territoriales (Région Occitanie) chargés d’affaires juridiques dans des 
établissements publics (OFB, ONEMA) directeurs de bureaux d’étude, responsables 
environnement de grands groupes (EDF EN, URBASOLAR, COLAS Midi méditerranée…) 
confrontant l’étudiant au travail de terrain, à la résolution de cas pratiques ; jeux 
d’entreprise, diagnostics de territoire, réponse à un appel d’offres…

D É B O U C H É S
Responsables juridiques des services de l’Etat, de collectivités territoriales, de structures intercommunales, chargés des affaires juridiques 
dans des établissements publics spécialisés, chefs de services environnement des entreprises, cabinets d’études d’ingénierie et de conseil 
spécialisation des avocats, ONG…

O B J E C T I F S
L’objectif du Master est de former des étudiants sur deux ans aux métiers du 
droit de l’environnement, de délivrer des connaissances, des compétences, mais 
aussi des savoir-faire (interventions spécifiques et très larges de professionnels) 
dans un secteur désormais extrêmement porteur en termes de débouchés et 
d’emplois (secteur public et privé).

Le diplômé de ce Master saura :
• développer une expertise juridique, 
• gérer toute problématique environnementale 

dans des structures publiques ou privées, 
• réaliser un diagnostic de territoire, 
• mettre en œuvre une démarche de commande 

publique durable dans une collectivité publique, 
• analyser les choix énergétiques d’une entreprise, 
• réaliser un diagnostic RSE dans une entreprise, 

un bilan carbone, 
• utiliser un logiciel SIG pour l’implantation d’un 

parc éolien.

https://droit.edu.umontpellier.fr


FA C U LT É  D E  D R O I T  E T  D E  S C I E N C E  P O L I T I Q U E
U N I V E R S I T É  D E  M O N T P E L L I E R

Le Master s’adresse à un public de formation initiale ou continue
•  Étudiants soucieux des problématiques environnementales issus 

de cursus droit public ou droit privé, science politique ou de façon 
plus large de tout cursus sciences sociales

•  Professionnels en réorientation ou en perfectionnement, salariés, 
demandeurs d’emplois : Accessibilité par la Validation des Acquis 
de l’Expérience et des Acquis Professionnels 

C O N D I T I O N S  D ’ A C C È S
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 S E M E S T R E  2 
COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES 

 › UE Droit de l’environnement
 › UE Droit des contrats publics
 › UE Droit de la sécurité alimentaire

 COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES COMPLÉMENTAIRES
 › UE Droit public économique 2
 › UE Pouvoir local
 › UE Droit rural
 › UE Droit public du numérique

COMPÉTENCES PRÉ PROFESSIONNELLES
 › UE insertion professionnelle  (Stage ou mémoire)
 › Compétences numériques - Préparation Pix+Droit 
 › Stratégie de recherche d’emploi 
 › Stage (facultatif)

 S E M E S T R E  1 
COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

 › UE Droit international de l’environnement et du développement 
durable 

 › UE Droit de l’urbanisme
 › UE Droit des risques naturels et technologiques

COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES COMPLÉMENTAIRES
 › UE Droit public économique 1
 › UE Action publique et gouvernance
 › UE Environnement et politiques 
 › UE Droit administratif des collectivités territoriales

COMPÉTENCES LINGUISTIQUES
 › UE Langue

COMPÉTENCES PRÉ PROFESSIONNELLES  
Compétences numériques - Recherche documentaire approfondie

 S E M E S T R E  4 
C O M P É T E N C E S  P R É  P R O F E S S I O N N E L L E S  «  P R O J E T 
COLLECTIF »

 › UE 11 : Diagnostic de territoire
 › Projet tutoré
 › UE 12 : Réponse à un appel d’offres
 › Projet tutoré

COMPÉTENCES LINGUISTIQUES
 › UE 13 :  Approfondissement d ’une langue étrangère 
appliquée au domaine de l’environnement

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 
 › UE 14 : Stage de 4 à 6 mois ou contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation 

ou
 › UE 14 : Stage + Engagement étudiant 

 S E M E S T R E  3 
C O M P É T E N C E S  E N J E U X  E T  D É F I S  D E S  P O L I T I Q U E S 
ENVIRONNEMENTALES

 › UE 1: Séminaire introductif 
Méthodologies  -  Politiques internationales environnementales   
Modernisation du droit de l’environnement 

 › UE 2 : Action publique et environnement : 
Le processus de la décision publique en matière d’environnement, 
Collectivités territoriales et environnement, La gestion durable 
d’un service public 

COMPÉTENCES DROIT DE LA BIODIVERSITÉ, DES PAYSAGES, 
ET DES TERRITOIRES 

 › UE 3 : Protection des espaces et des milieux :
Protection du patrimoine naturel et de la biodiversité , Protection 
des milieux fragiles : le droit du littoral 

 › UE 4 : Aménagements et environnement 
Urbanisme et utilisation des sols 
Agriculture et environnement 
Initiation au système d’information géographique

COMPÉTENCES RISQUES, POLLUTIONS, NUISANCES
 › UE 5  :  Droi t  des  énergies  renouvelables  et  changement 
climatique 

 › UE 6 : Droit de l’eau et des milieux aquatiques 
 › UE 7 : Droit des déchets 
 › UE 8 : Contentieux environnemental 

COMPÉTENCES MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET 
ENTREPRISE 

 › UE 9 : Gestions de l’environnement :
Economie de l’environnement,
Fiscalité de l’environnement 
Management environnemental de l’entreprise 

 › UE 10 : Pratiques contentieuses

COMPÉTENCES PREPARATION A L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE
Stratégie de recherche d’emploi

Conditions d’admission : 
• Étudiants titulaires d’une licence en Droit ou Science 

politique
• Stagiaires de formation continue

Candidature :  Sur dossier et entretien à partir du mois de mai.


